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DES NÉGOCIATIONS ARDUES! 

Selon nos sources, les municipalités de St-Ferdinand et de Ste-Sophie exigent du 
promoteur des dépôts en garantie de respectivement $5 millions et $3 millions pour la 
remise en état des chemins municipaux après la construction du parc. La demande des 
municipalités inclut également une clause sur le traitement des tensions parasites pouvant 
affecter les animaux d’élevage. Les municipalités ont refusé de nous fournir une copie de 
ces demandes faites au promoteur qui résiste toujours à signer une entente qui l’obligerait 
formellement à payer pour les chemins endommagés. Enerfin est beaucoup plus intéressé 
à saupoudrer les organismes et festivals locaux de quelques billets verts que de faire face 
à ses véritables responsabilités!  

L’attitude du promoteur qui a tenté de se défiler après la construction du projet Jardin 
d’Éole en Gaspésie n’y est sûrement pas étrangère. Dans L’Érable, cela fait trois ans que 
des citoyens avec l’appui du RDDA mettent en garde les municipalités des nombreux 
impacts négatifs et coûts cachés de ce projet (assurances, frais d’avocats, érosion, 
envasement du lac, dévaluation des propriétés, nuisance au paysage et au tourisme etc.)  

Il est surprenant de constater que les élus, dans leur demande au promoteur, excluent 
totalement les dommages qu’auront à subir les résidants impactés dont les risques pour la 
santé, la dévaluation marchande des résidences, les pertes pour certaines entreprises 
récréotouristiques? Des impacts bien identifiés par la commission d’enquête du BAPE 
mais toujours niés par le promoteur. Sur son site internet Éoliennes de L’Érable prétend 
qu’au cours des 25 dernières années aucun effet négatif sur la santé n’a été observé.  
Pourtant, des promoteurs éoliens achètent dans le plus grand secret des résidences jugées 
impropres à l’habitation à cause de la proximité des éoliennes (par exemple TransCanada 
Energy a acheté 6 résidences dans son parc éolien en Ontario après que des propriétaires 
eurent entamé des poursuites contre lui). 

Pourquoi les élus, dans leurs demandes au promoteur, ne tiennent-ils compte que de la 
protection des animaux d’élevage ? À notre avis, les élus doivent non seulement se porter 
à la défense des intérêts des agriculteurs, mais devraient tout autant se porter à la défense 
des intérêts, de la santé et de la sécurité de tous les citoyens sans exception.   

MRC ET MAIRIES SOUS HAUTE SURVEILLANCE !  

Après avoir tant vanté les vertus du projet éolien et son effet positif sur l’économie de la 
région, les mairies sont sous haute surveillance. Ils ont intérêt à signer des ententes claires 
avec le promoteur éolien de sorte que si des bris étaient causés aux routes par le 
promoteur éolien, ce dernier devra éponger la totalité de la facture. Les citoyens 
n’accepteront jamais de hausses de taxes pour cette raison! 
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ASSEMBLÉE ANNUELLE DU RDDA 

St-Ferdinand, 2 juin 2011 : Le Regroupement pour le développement durable des 
Appalaches (RDDA) a rassemblé près de 80 citoyens le 25 mai dernier lors de son 
assemblée générale annuelle.  

Avec des moyens modestes, le RDDA aura fait la démonstration claire de l’inopportunité 
du développement éolien en zone habitée. Il aura également contribué à mettre à jour le 
scandale financier de l’éolien : le seul 2e appel d’offres d’Hydro-Québec causera la perte 
de 250 millions de dollars annuellement aux contribuables du Québec, dont 20 à 25 
millions pour le seul projet éolien de L’Érable, et ce, pour au moins les dix prochaines 
années. De plus, la filière éolienne ne modifie en rien les émissions de gaz à effet de serre 
du Québec, puisque 96 % de l’énergie produite au Québec provient d’une ressource 
renouvelable, soit l’hydro-électricité. 

Les citoyens présents à l’assemblée ont unanimement entériné le plan d’action présenté 
par le conseil d’administration pour la prochaine année. En appui au c.a., plusieurs 
comités ont été formés pour rendre compte des divers impacts négatifs du projet éolien :  

- comité pour la défense et la protection du paysage (valeur culturelle, patrimoniale, 
sociale et économique, etc.) 

- comité pour la protection de la santé (impacts psychosociaux, bruits et infrasons, 
tensions parasites, effet stroboscopique, etc.) 

- comité pour la défense de l’environnement (érosion, eau potable, envasement et 
pollution du lac William, dégradation des routes municipales, dégradation des 
communications satellitaires et micro-ondes, etc.) 

- comité économie (dévaluation marchande des propriétés, impacts sur l’industrie 
récréotouristique, effet de répulsion à l’établissement de nouveaux résidents, etc.) 

  « Notre action sera fortement axée sur la défense et la protection des résidants touchés 
en plus de les représenter auprès des différents ministères. Les pertes et les reculs seront 
bien réels pour nombre de citoyens, et nous comptons exercer une vigilance de tous les 
instants afin de réduire le plus possible le saccage et les dommages. Tout type de recours 
en justice sera également envisagé avec dans la mire le promoteur Enerfin, déjà 
condamné à plusieurs reprises pour illégalités dans la gestion de ses projets éoliens en 
Espagne » de conclure Pierre Séguin, reconduit dans ses fonctions comme président. 
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PLAINTE ET RÉCLAMATION D’UNE CITOYENNE 

En réponse à la réclamation d’une citoyenne pour des dommages d’environ 1 000 $ à son 
véhicule, la municipalité de St-Ferdinand a décliné toute responsabilité en rapport à cet 
accident.  Si cet accident relève de la responsabilité d’Enerfin, les élus ont toutefois le 
devoir de soutenir les victimes afin qu’elles trouvent justice pour les préjudices subis. 
Dans ce cas-ci, aucune démarche en ce sens n’a été proposée par la municipalité, qui s’en 
lave les mains. Le RDDA veillera à ce qu’un mécanisme pour les plaintes soit efficace et 
opérationnel auprès des promoteurs privés et publics du projet éolien. 

  

 

 

Voici l’endroit où la voiture de Françoise s’est enfoncée en avril dernier, au moment où 
se finalisait le contrat de coupe d’arbres pour le parc éolien de L’Érable. Durant cette 
période de dégel, la route n’a pas résisté sous le poids du fardier transportant 
l’équipement de déboisement. Le trou s’est agrandi par la suite et des panneaux de 
signalisation ont dû être posés. Jugez de l’incohérence des propos du représentant 
d’Enerfin en entrevue à Radio-Canada : « de notre côté, cela est dû clairement à la pluie 
(…). On travaille avec la ville à ce que cela ne se reproduise plus! »  http://www.radio-
canada.ca/regions/estrie/2011/07/07/002-reactions-enerfin-mrc-erable.shtml 
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QUE SE PASSE-T-IL AVEC LE PROJET ÉOLIEN DE L’ÉRABLE ? 

Le promoteur Enerfin annonçait dans son dernier bulletin la conception « d’un plan de 
communication pour vous tenir informés » avec embauche d’un responsable des 
communications locales! Des travaux ont eu lieu jusqu’à présent (déboisement, 
aménagement d’une aire sur le rang Binette pour les employés de chantier) sans qu’une 
seule information sur ces travaux ne parvienne aux résidents touchés! Cela témoigne bien 
du manque de respect de cette entreprise pour les résidents et sa facilité à trahir ses 
propres engagements! 

Les travaux ont cessé à toutes fins utiles depuis le 25 avril dernier. Selon nos sources, les 
ententes concernant la remise en état des routes après la construction du parc éolien 
feraient objet de fortes négociations opposant les mairies et Enerfin. En effet, le passage 
répété des lourds fardiers abimera nos routes et la question se pose alors, qui doit en 
assumer les frais? Selon une étude américaine (AASHO Road Test),  un poids lourd 
chargé à 10 tonnes par essieu use la route 10 000 fois plus qu'une voiture à 1 tonne par 
essieu. Or, pour le seul déménagement des structures des éoliennes, 1750 transports par 
camion lourd seront nécessaires. Et pour les fondations de ciment, 2000 transports de 
bétonnières additionnels! À cela, il faudra ajouter tout le transport du gravier et des 
ponceaux nécessaires pour les 37 kilomètres de route à faire ou à consolider. Le stress 
imposé à nos routes de campagne sera énorme.  

5 MILLIONS  DE DOMMAGES: COMPENSATION OFFERTE : 200 000 $ 

Le 26 avril dernier, Radio-Canada confirmait que Northland Power avait offert moins de 
200 000 $ pour les dommages causés aux routes lors de la construction du parc éolien 
Jardin d'Éole en Gaspésie. Le promoteur éolien alléguait que les routes étaient déjà 
abîmées avant le début des travaux! Après de longues négociations, elle acceptait de 
verser une compensation de 450 000 $ à la municipalité de Saint-Ulric et 330 000 $ à 
Saint-Léandre! Toutefois, la somme consentie par Northland Power ne sera pas suffisante 
pour refaire la route centrale qui relie Saint-Ulric et Saint-Léandre dont la rénovation est 
estimée à quatre millions de dollars. Le gouvernement du Québec par l’entremise de son 
programme d’infrastructures Québec-Municipalités a accepté d’éponger les dégâts. Ce 
seront donc les contribuables du Québec qui paieront le gros de la facture pour ces routes 
brisées par la construction du parc! 

Rédaction du bulletin : Claude Charron et Michel Vachon, avec la collaboration d’Aude Fournier 
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DES PANCARTES POUSSENT DANS LES CAMPAGNES 

Près de 40 pancartes principalement à Ste-Sophie et à St-Ferdinand sont apparues et 
expriment le ras-le-bol des citoyens en rapport au projet éolien de L’Érable et de la ligne 
électrique. LE PAYSAGE DÉVASTÉ, NON SUR NOS TERRES AGRICOLES, 
CONSULTATION NULLE HONTE AUX ÉLUS sont quelques messages qu’on peut y 
lire!  

 

IMMORTALISEZ VOS PAYSAGES COUPS DE CŒUR 

Le RDDA et son comité « paysage » invitent les citoyens et visiteurs à prendre en photo 
ou en vidéo les paysages sublimes de la région. Bientôt, ces paysages bucoliques ne 
seront plus! Bientôt 50 structures de béton munies de pales gigantesques se dresseront un 
peu partout sur le territoire banalisant bêtement notre coin de pays et saccageant à jamais 
notre richesse collective.  

 

Éoliennes de L’Érable a fait de cette image son symbole, les éoliennes y apparaissent en 
bas des montagnes qui font deux fois leur hauteur! Faux. Les éoliennes  projetées seront 
aussi hautes que les montagnes et seront installées sur les sommets, dominant et écrasant 
le paysage. À 456 pieds, elles feront de 3 à 4 fois la hauteur des églises locales. Pire, les 
oiseaux paraissent de dimension comparable aux pales des éoliennes qui font 134 pieds 
de long chacune! Mensonges! Difficile de faire confiance à qui ment si effrontément.  
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NOUVELLES BRÈVES D’ICI ET D’AILLEURS 

 

« LES PALES DU MAL »  AU FESTIVAL DES FILMS DU MONDE  

Le Festival des films du monde de Montréal présentera le long métrage des frères Serge 
et Jean Gagné de St-Ferdinand en août prochain : « Les pales du mal-Un parcours 
citoyen ». Ce long métrage raconte la bataille que livrent des citoyens de la région pour la 
défense de leur territoire et des gens qui l’habitent contre un projet éolien insensé! Le 
RDDA transmet toutes ses félicitations aux frères Gagné.  

HARCÈLEMENT ET MENSONGES DES EMPLOYÉS D’HYDRO-QUÉBEC  

Durant la semaine du 20 juin 2011, 4 employés d’Hydro-Québec parcouraient la 
campagne de Ste-Sophie et de Plessisville pour tenter d’arracher des ententes aux 
propriétaires-résidents en vue de permettre des travaux préparatoires à l’installation d’une 
ligne de transmission aérienne de 120 kV reliée au parc éolien. Ces employés ont 
prétendu que des voisins avaient signé pour l’acceptation de tels travaux alors qu’il n’en 
était rien. Rappelons qu’une majorité de résidents, appuyée de leurs syndicats de L’UPA, 
refuse toujours de signer toute entente avec Hydro-Québec concernant cette ligne 
aérienne et en réclame l’enfouissement sur des terres publiques.  

PROFITS D’HYDRO-QUÉBEC (HQ) EN RECUL 

Le 20 mai dernier, Radio-Canada annonçait un recul des profits d’HQ au premier 
trimestre en raison d'une baisse de ses exportations d'électricité. Hydro-Québec a obtenu 
un prix moyen de 5,2 ¢ du kilowattheure pour ses exportations, alors que l’an dernier, la 
société d'État avait tiré un prix moyen de 6,2 ¢ du kWh! Rappelons qu’Hydro-Québec 
achètera son électricité d’Enerfin à 11,9 ¢ du kWh! En le revendant aux consommateurs 
d’ici ou d’ailleurs environ 6 cents, les Québécois perdront 20 à 25 millions par année au 
profit de la société espagnole! Et cela, pour le seul projet éolien de L’Érable! Le pire 
c’est que le Québec est en surplus d’énergie pour au moins les 15 prochaines années. 

IBERDROLA SE RETIRE 

Iberdrola se retire de son projet à Hammond dans l’état de New York. Nous vous 
rappelons que le conseil municipal avait formulé des règles claires obligeant le promoteur 
éolien à compenser tout propriétaire dont la résidence serait dévaluée à cause de sa 
proximité au parc éolien! Soulignons ici l’hypocrisie de ce promoteur éolien, même 
chose pour Enerfin, qui niait que des résidences pouvaient subir une dévaluation à cause 
du parc éolien!   


